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LA RETRAITE OU LE MINIMUM VIEILLESSE

Par massinissa, le 21/01/2012 à 17:14

j'aurais 65 ans en 2014 , l estimation de ma retraite est de 432 ans pour 72 trimestres cotisés 
es ce que j'ai droit au minimum vieillesse ?

Par P.M., le 22/01/2012 à 21:12

Bonjour,
Je vous propose ce dossier...
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